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(Résumé du Sermon) 

 
Après avoir salué tous ses disciples (et les musulmans) dans le monde entier avec la salutation de 
paix en Islam, Hazrat Muhyi-ud-Din (atba) a lu les Tashahhoud et Ta’ouz ainsi que la Sourate Al-
Fatiha, et il a ensuite axé son sermon sur le sujet : « Les Femmes en Islam (Partie 2)». 
 
LES FEMMES EN ISLAM 
Par la grâce d’Allah, je continue donc mon Sermon du vendredi sur le Statut des Femmes en 
Islam. 
 
(3) EN TANT QUE MAMAN  
En tant que mères, le statut des femmes a été élevé par l’Islam dans une mesure telle que rien 
de plus élevé est concevable. En tant que la dernière religion porteur de loi, l’Islam a fait la 
provision pour les femmes de parmi toute la race humaine afin qu’elles reçoivent tous leurs 
droits et nécessités et les a perfectionné afin que ces enseignements représentent le meilleur 
des enseignements pour les générations jusqu’au jour du jugement. 
 
Le Saint Coran dit: 
Et ton Seigneur a décrété : « N’adorez que Lui; et soyez gentil avec (vos) parents : si l’un 
d’eux ou tous deux atteignent la vieillesse auprès de toi; alors ne leur dis point : « Fi! » et ne 
les brusque pas, mais adresse-leur des paroles respectueuses. Et par miséricorde; abaisse 
pour eux l’aile de l’humilité; et dis : « Ô mon Seigneur, fais-leur; à tous deux; miséricorde 
comme ils m’ont élevé tout petit ». (17: 24-25). 
 
Il a été rapporté par Hazrat Abu Huraira (ra) que lorsque le Saint Prophète (pssl) a été 
interrogé par un disciple sur le sujet de qui, après Dieu et Son Messager (pssl) mérite son 
meilleur traitement, le Prophète (pssl) a dit: « Ta mère ». Il a ensuite demandé: « Qui 
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ensuite? » Le Messager d’Allah (pssl) a répondu: « Ta mère ». Il demanda à nouveau: « Qui 
encore » ? Le prophète (pssl) a répondu : « Ta mère ». L’homme a posé la question pour la 
quatrième fois et ce n’est qu’à ce moment là que le Saint Prophète (pssl) a dit: « Ton père » 
(Boukhari) 
 
Ce hadith montre l’importance primordiale que la mère jouit aux yeux d’Allah et dans la vie de 
ses enfants et sa famille. Elle mérite beaucoup plus de respect et de soins, trois fois plus que le 
père. 
 
Les sacrifices de la mère pour son enfant comprennent non seulement la longue et 
douloureuse période de grossesse, mais aussi le moment de l’accouchement (où elle donne 
naissance à l’enfant), ce qui est tout aussi douloureux. Dans le Saint Coran, Allah dit:  
 
Et Nous avons enjoint à l'homme de la bonté envers ses père et mère: sa mère l’a 
péniblement porté (pendant la grossesse) et en a péniblement accouché (donné naissance). 
(46: 16) 
 
Un des compagnons est venu en présence du Saint Prophète (pssl) et lui a demandé: « Alors 
que je voyageait il y avait un endroit où le sol était si chaud que si vous placiez un morceau de 
viande crue sur le sol, il serait cuit! J’ai porté ma mère sur mes épaules pendant (une longueur 
de marche de) six miles. Suis-je libéré de mes devoirs envers ma mère ? » Le Saint Prophète 
(pssl) lui a répondu: « Peut-être que cela n’est que la récompense de (seulement) l’un des chocs 
qu’elle a endurées pendant le travail en te donnant naissance. » (Tabarani). 
 
Dans l’Islam, le pèlerinage à La Mecque, à savoir, le Hajj est la meilleure action de culte et la 
récompense à une personne qui effectue le Hajj correctement est que tous ses péchés passés 
sont pardonnés et il reçoit un rang élevé dans les yeux d’Allah. Mais dans l’expression de la 
dignité de la mère, le Saint Prophète a dit: « Celui qui regarde le visage de sa mère avec des 
sentiments de respect et d’amour une fois, est récompensé comme s’il avait effectué le 
pèlerinage. » Les gens lui ont demandé, s’il lui a regarde deux fois, et alors il (pssl) a répondu: 
« C’est comme s’il avait effectué deux Pèlerinages, et trois fois, comme s’il avait effectué trois 
Pèlerinages et ainsi de suite. » 
 
A cet égard, le Saint Prophète Muhammad (pssl) a lui-même établi un modèle pour le monde. 
Une fois Halima, la dame qui l’a soigné dans son enfance est venue le voir. Le Prophète était 
assis avec ses disciples. Dès qu’il la vit, il se leva, l’a interpellé comme un enfant appelle sa 
mère avec révérence et étendit son manteau sur le sol et a demandé à sa maman adoptive de 
prendre sa place là-dessus. Il est bien évident de cette Sunnah que le respect dont une mère 
reçoit de ses enfants dans l’Islam est la plus élevée à laquelle aucune autre relation mondaine 
ne peut aspirer. 
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Les portes de l’élévation spirituelle sont ouverts à la femme de la même manière qu’elles sont 
ouvertes aux hommes. Elles sont commandées de s’instruire de la même manière que les 
hommes, et si elles atteignent une position élevée dans l’apprentissage, alors même les 
hommes sont censés apprendre et profiter de leurs connaissances et sagesse. Il est rapporté 
qu’après la mort du Prophète (pssl), ses disciples avaient l’habitude de visiter Hazrat Aïcha, la 
noble épouse du Saint Prophète (pssl), et rechercher la connaissance d’elle car le Saint 
Prophète (pssl) avant sa mort avait dit à l’assemblée des croyants que s’ils voulaient 
apprendre la moitié de l’ensemble de leur religion, ils devraient consulter Aïcha (Oumayra). 
 
L’histoire islamique est resplendissante avec une longue liste des noms des dames qui ont 
reçu le plus grand honneur dans la société, au plus haut degré dans l’apprentissage et les plus 
hautes qualifications dans les différentes branches de l’activité humaine. C’était sous 
l’influence d’autres sociétés – qui n’étaient pas islamiques – que l’idée de l’infériorité du sexe 
féminin qui existait déjà dans ces sociétés s’est réparties à la classe des musulmans qui n’ont 
pas d’éducation, ceux qui connaissait très peu les enseignements de l’Islam. S’ils avaient su les 
enseignements de lslam, ils auraient su que dans l’Islam le sexe féminin mérite la même 
position, le même respect et la même dignité que les membres du sexe masculin qui, à son 
tour, ne sont pas autorisés à les dégrader et les insulter et les servir comme leurs outils/ 
objets. Les toucher avec une mauvaise intention est considéré comme un péché et même 
jeter un regard sur eux avec une mauvais intention est considéré comme l’adultère dans 
l’Islam. Voilà pourquoi dans le Saint Coran les hommes sont commandés: Dis aux croyants de 
baisser leurs regards et de garder leur chasteté. C'est plus pur pour eux. Allah est, certes, 
Parfaitement Connaisseur de ce qu'ils font. (24: 31) 
 
L’importance d’une femme dans la société ne peut pas être surestimée. Elle est la mère de 
l’humanité. Elle élève l’enfant dans son sein pendant au moins six mois, le nourrit à son sein 
pendant au moins deux ans et est principalement responsable de sa formation au moins 
jusqu’à l’âge de six ou sept ans. 
 
Il est un fait bien connu de la science médicale que la mentalité de la mère affecte la mentalité 
de ses enfants tout comme, ou même plus, ses qualités physiques influencent leur 
constitution physique. L’Islam, par conséquent, ordonne les femmes à se tenir loin des 
endroits où il peut y avoir la moindre chance qu’elles soient influencées par une force 
maléfique ou une mauvaise idée afin que leur chasteté et leur pureté soient conservés et la 
mentalité de leur progéniture soit à l’abri de la corruption. Voilà pourquoi Allah dit dans le 
Saint Coran: Ô femmes du Prophète ! Vous n'êtes comparables à aucune autre femme. Si 
vous êtes pieuses, ne soyez pas trop complaisantes dans votre langage, afin que celui dont 
le cœur est malade ne vous convoite pas. Et tenez un langage décent. Restez dans vos 
foyers; et ne vous exhibez pas à la manière des femmes avant l'Islam (Jâhilliya). 
Accomplissez la prière (Salat), acquittez la Zakat et obéissez à Allah et à Son messager. Allah 
ne veut que vous débarrasser de toute souillure, Ô gens de la maison (du prophète), et vous 
purifier complètement. (33: 33-34). 
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Il n’y a pas de blâme sur elles (les femmes) (si elles apparaissent dévoilés)  devant leurs 
pères, leur fils, leurs frères, les fils de leurs frères, les fils de leurs sœurs, leurs femmes (de 
suite) et les esclaves qu'elles possèdent. Et craignez Allah. Car Allah est Témoin de toute 
chose. (33: 56). 
 
Ô Prophète! Dis à tes épouses, à tes filles, et aux femmes des croyants, de ramener sur elles 
leurs grands voiles: elles en seront plus vite reconnues et éviteront d’être offensées. Allah 
est Pardonneur et Miséricordieux. (33: 60). 
 
Des exemples de la manière dont ont été interprétés les commandements ci-dessus par le 
Saint Prophète (pssl) peuvent être vus dans sa fille bien-aimée Fâtimah, et ses épouses bien-
aimées, Khadîdja et Aïcha. On ne trouve nulle part des éléments de preuve après la révélation 
du voile (Pardah) que les épouses du Saint Prophète ou ses filles ont été vu avec le visage et la 
tête découvertes devant des étrangers sauf au moment des actes de culte comme la prière ou 
le pèlerinage. Dans les conditions de la prière, il est prévu que le corps de la femme doit être 
entièrement couvert, sauf son visage et ses mains. Il y a aussi une injonction précise dans le 
Hadith qu’aucune femme ne devrait mettre un voile pendant le pèlerinage. Dans la prière et le 
pèlerinage, les hommes sont strictement interdits de regarder les visages des femmes et ils 
ont été avertis de se rappeler que les servantes d’Allah sont en présence de leur Créateur. 
 
Ainsi par rapport à leur position dans la vie, leurs droits inhérents en tant qu’êtres humains et 
leurs relations avec Allah, les hommes et les femmes sont sur un pied d’égalité dans l’Islam. Ce 
fut l’enseignement du Saint Prophète (pssl). Et cela aussi est le verdict du Saint Coran car Allah 
dit: En vérité, Je ne laisse pas perdre le bien que quiconque parmi vous a fait, homme ou 
femme, car vous êtes les uns des autres.  (3: 196). 
 
Qu’Allah accorde à toute l’humanité la capacité de réaliser la beauté des enseignements de 
l’Islam et de donner aux femmes l’importance qu’elles méritent en ne pas foulant aux pieds 
leurs droits et en leur donnant le respect approprié enseignée par l’Islam qui veillera à leur 
croissance à la fois temporel et spirituel pour le bénéfice de toute l’espèce humaine. Amîne. 


